
LE PRIX COURANT,

LES DELEGUES DE LA PRESSE DE L'EMPIRE
EN VISITE A MONTREAL

Nous avons eui cette semaine la visite d'e délégués
de la presse de l'Empire, son président Lord Bunhan
en tête. I£es diverses rteontres qui ont été ménagées en-
tre ce v'igiteurs et les hôtes canadicfis--ont été emnpreintes
dle la-plus franche cordialitë. Les jOUrna8liste de l'Enipire
sont verni au Caneda en voyage d'étud4s; il8 veutent, par
le concours de leurs efforts communs res serrer les liens
d'amitié qui doivent exister entre tous les duminions dë
l'Empire. Et c'est en se connaissant mutuellement qu'on
attei'ndTa 'Ce but. 'C'est grâce à ce3 conférences de la presse
impériale qu'on réussit à créer ce rapprochement désirable.
Lon] l3urnIîaï- a fait à 'maintes reprises l'éloge de la po-
pulation caiiadieiue coinpoQée-de6 deux e"tu6 grandes races
dui 'monde, vivant dans une harmonie qui concourt à la
prospérité du pays.

LA MISE EN CONSERVE DU SOCKEYE SUR LA
RIVIERE FRASER SERA EGALE A

CELLE DE L'AN PASSE

La saison 1919 de mise en conserve du Pockeye en
Colombie Anglaise s'évaiue comme suit par district, en
p)ropxrtion avec la mise en conserve totale:

4.25 poilr 100 District de l'île d& Vancouver
7.65 poxu'r 100 District de la Rivière Nas
.4.01 pour 100 District de la Rivière Fraser

14.08 poulr 100 District frontière
15.23 'pour 100 District -de la Baie des Rivières
.0.06 pour 100 District Ide la Rivière Skeena

100 pour 100
lies chiffre% c-i-dessus montrent que la moitié de toumt

le sockeye 'mis en conserve a été pêché dans le district de
la rivière Skeena.

Les clients régliers, anglais ont déjà placé de grosses
commandes pour le saumon1 SOCkeve et pour le rddepring.
Les ventes le'ur ont été faites à $21,00 la caisse non éti.
quetée. Lie marché est ferme et a une tendance à monter.
Aux Etats-UTnis. les "packers" demandent $24.00 la caise
pour les de-mi swikeye-s. Depuis les premières ventes d'ex-
portationi faites. il y a environ deux mois, le sockeye a
a'îgnient de $2.50 la caib-se. Le iprix d'ai seekeye brut au
pêcheur est de 55 cents le poisson. Déjà on paye 75 cents
sur la riivière Fraser et certains packers pensent qu'il
,deviendra nécessaire de payer $1.00 par poisson pour en-
gaer les pêcheurs à pkher.

LA RECOLTE DES PATATES

Les raipports cei ce qui concerne la récolte des patates
au Nouveau- Brunswick, 'ne sont 'pas excellents, Il appert
que la sécheresse a causé des domae en certaines par-
ties de -lia Province.. Cependant,,dans la'partie est-et la Wa.
tie -norid de la Province les râpports ýont, assez ecoura-

geants.

vendredi 6 août 1920 Vol. XXXII-No 32

LA PROTECTION DES PECHERIES DE SAUMON

Les E tats-Unis et le Canada signent un traité
à cet effet

lie Secrétaire dPEtat à WVashington vient d'annoncer
que les Etata-Unis et le Canada venaient de conclure unl
traité dont l'objet principal est la *Conservation des pêche.
ries deý seamon- de 'la rivière FraSr et dui détroit de Puget
dont le renidcment de 2,300,000 caisses de saumon en boi-
tes en. 1913, est tombé à 65,000 caisses depuis 1918.

Leo traité sera aoumis au sénat à se 'prochaine session,
pour ratification définitive.

1,'ind'uetrie de la pêche à la baleinie a aumsi fait le
sujets de certains disposi tifs dostinés à prévenir la dispai-
rition totae -de- ce-mammifère---

Lors de la discuesion du traité les EtatsUnis étaieiit
relprésenté4 par l'ancien secrétaire du oùnîmene Williiam-..
lied-fiel'd le comnmissaire des jp&herieg amnéricaines Hugli.
M. Smith, et 'aitatsecrétaire dlu eomÉmerce Edwini-
Mr. Sweet. Le Coana1a- était représenté 'par le juge ii
(fief du Nouiveau Brun6wiek, l'honorabe J.-D. Hazon, le
député,ministre de la marine et des pêcheries J.-i. Des-
barats, et le surintendant. &espbri William-A. Founù1.

Une des dispositions du traité d'&lare que ce serait
une cala'mité internationale, impliquant =ne néligenve
criminelle de la part dles deux paye, que de laisser s'épui-
Aer les pêche'ries Mde muninn de -la rivière Fraser et duii(lé
troit de Puget.

La coopération des deux pays est e1b8olument nécec-
saire car si, d'un c6té, le groS de la -pêche se fait dans les
eaux américaines, le frai ee fait 'prenique exw4usirvement
dans les eaux canadiennes.

LE TRIBUNAL DU COMMERCE

La juridiction du Tribunal du com<merce est actuel-
lemnent en instance auprès du Conseil Privé, mais quelle
que soit la décision du 0onseil Privé sur ce sujetc's--
dire que la juridiction du Tribunal du Conmmerce moil
grande ou restreinte , aussi longtemps que les menbres (le
ce Tribunal seront recrutés parmi des homimes ayant Ir,'
de.périence- daïns les questions cumerciales, a-ussi lolngl-
tenmps que le commerce du Canada aura à souiffrir de l'ul
action.

D'après l'expérience dt- l'an-née écoudée nous ét Ofl5
sou,, l"iW~ression que de Gouvernement du 0anada WF-
mit changé de tactique et se serait appliqué à faire la 110-
mina tion dhommes absolumnent compétents i»Txu a4i
comme menbres dili Tri-bumal du Commerce. Cepeisiant.
jusqu'à présent rien n'a été fait, eni certains milieux l'on
assuTe que cette inaction e3t 'due juýqu'Ù un certain po)int

à la grande influence -de quuelque-uns de nos honvflW-
d'affairesï de Montréal, qui ne pouivont pas faire noniime
les créatures de leur choix, omlpêchent le Gouverneilel
de faire les nomninations qu'il croit devoir faire. Pend9s" t

que cms hommes daffare politiciens se querellent, le 01"


